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chrelieunes seronl chretiens, et leur nomination devra etre soumise ä la sanetion
des puissances garantes du traitö de Paris el de ses consöquences, mais cela
seulement pendanl cinq ans; enfin la commission chargee de surveiller l'execulion
des reformes, au lieu d'elre complötement formöe d'ölömeiits europöens, ne le
serail plus que par moitie, l'aulre moilie devant se composer de sujets oltomans.
Ces points, la Porle les rejelle comme contraires ä la dignitö de l'empire oltoman
et ä sa nouvelle Conslitulion. En consöquence, la conförence, aprös une derniöre
et solenneile seance, le samedi 20 janvier, s'est döclaröe dissoute.

UNE PROPOSITION
TENDANT A METTRE LES DEPENSES EN MEILLEURE HARMONIE AVEC LES RESSOURCES

DE LA CONFEDERATION MAR LA REDUCTION DE 8 A 6 DU NOMBRE DES DIVISIONS,

SANS NUIRE POUR CELA A LA VALEUR DE I,'ARMEE

(presentee au haut Conseil federal le 2 döcembre 1876 ').
II y a ä peine deux ans quo la nouvelle Organisation mililaire esl entröe en

vigueur. On atlendil de grandes choses de celte rövision, et nn compla aussi que
les ressources financieres de la Confödöration suffiraienl pour la mener ä bien.

On no doit pas s'ölonner si plus (l'une difficullö s'esl monlröc Jans ce grand
travail. Mainlenant on voit plus clair; les fails sonl lä, landis qu'auparavant on
s'ötail contente de probabilites et de suppositions. II y a un fait qui, d'une
maniere toule parliniliöre, merile l'attention : la nöcessitö de se procurer de plus
grandes sommes qu'on ne Pavait prövu et la difficullö, pour ne pas dire Pimpossibilile,

d'y parvenir. Dös lors on chercha ä faire des economies qui sonl en con-
tradiclion avec les disposilions de la loi.

Cependant les döficits augmenterent. L'arc avait etö (endu oulre mesure, on se

demande comment on se tirera d'affaire, quel expödienl on adoptera II faul
reconnaitre comme principe dirigeant que les regles legales doivent ölre telles
qu'elles puissent etre exöculöes röellement.

Cinq facteurs doivent ötre pris en consideration dans l'examen de celte queslion

:

1° L'obligation de servir imposöe ä chaque citoyen, laquelle delermine le nombre

des recrues;
2° La force de l'armöe, relalivement au nombre et ä la force des corps qui

sont organisös;
3° La duröe du service personnel;
4° Les frais de solde, d'öquipement. d'armement el d'entretien, qui constiluent

la somme döpensöe pour chaque homme ;
o° L'inslruclion qui est ä donner.
L'on ne peut toueber au premier factour elabli par la Constitution födörale.

L'obligation de servir. imposöe ä chaque citoyen, esl un principe fundamental.
Quanl au quatriöme facteur, les frais de solde, etc., il esl difficile d'en retrancher

quelque chose.
La nouvelle loi d'organisalion mililaire est allee bien loin lorsque non seulement

eile abolit la retenue de l'ordinaire, mais lorsque, dn möme coup, eile porle
la solde du soldat (infanterie) de 45 ä 80 Centimes. Mais il ne faut plus mainlenant

changer ces dispositions; les elablir ölait facile, revenir en arriöre est difficile.

Quanl ä Pinstruclion (oe facteur) il ne faut pas y apporter des changemenls
qui pourraient nuire ä la qualile et ä l'habilete des Iroupes et des officiers. Les
frais affectes ä ce facteur sont döjä bien faibles.

1 Cette brochure deJM. le colonel-brigadier de Büren, conseiller national, a ötö
imprimöe]comme manuscrit, en allemand ; nous croyons interessant d'en donner
ici une traduetion. Red.
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II n'y a que le deuxieme facteur, la force de l'armee, en connexion avec le

troisieme, la duree du service personnel, qui puissent elre susceptibles d'epar-
gnes.

Certes, il n'est pas agröable de remanier une Organisation ä peine terminöe.
Cela occasionnera un grand travail, Demonter ce qui vient d'ötre joinl est un
prejudice qu'on ne, peul pas möconnaitre. Seulement, si la nöcessitö demande de
faire quelque chose, il ne laut exöculer d'abord que ce qui est permis: la röduetion

necessaire de l'armöe sans porler prejudice ä sa valeur.
II aurail öle pröferable d'entrer dans cetle voie au lieu d'entreprendre lant de

choses ä la fois. Mais le prejudice sera moindre si dös mainlenant l'on prend des

mesures plulöt que d'attendre plus longtemps. La cohesion n'est pas encore toul
ä fail ölablie, c'esl ä pöu prös comme si, dans les deux ans d'existence de la
nouvelle Organisation mililaire, on avail prövu et pröparö la possibilite d'uu change-
ment. En 1875 les corps n'oni ölö rasseinblös que pour des revues d'organisalion,
et en 1876 les cours de repelilion ont öle röduits au minimum, mais ce ä quoi
l'on est arrivö dans ces deux annöes, soil-la fixation des obligalions du service
personnel, la connaissance du nombre des bommes y aslreinls el leur contröle,
cela peul aussi ötre ulilise dans une nouvelle röpartition, celle-ci peul ötre faite
daus les bureaux et, aussitöt apres, les nouveaux corps pourraient elre appelös.
Les röglements et la marche generale des affaires ne seront pas changös et c'est
avec plus de joie que l'on iravaillerait au perfectionnement si l'on avail le sentiment

que Ion marche d'accord avec les moyens el que l'on arrivera ä ce que l'on
s'ölait propose. S'öire livre ä des illusions n'esl pas une perle dont on ait ä se plaindre.

El si l'on se represenle quel effort il faudrait pour metlre les huit divisions
en activite, on doit avouer qu'on s'esl demande dans les hautes sphöres si l'on
arriverait ä cela sans»faire des bröches sensibles ä l'Elal. Que l'on pense seule-
mi ni ä Pönorme requisition de chevaux pour la cavalerie et le Irain :

6,923 chevaux de seile,
15,006 chevaux de trait.

Total 21,929
ä prendre sur un tolal de chevaux fixe d'aprös le dernier recensement pour toute
la Suisse ä 100,933. La guerre, möme l'allenle d'une guerre, demande des
efforts extraordinaires; pour la rendre possible l'on ne doit pas öpuiser les forces

döjä en temps de paix.
Combien et comment faul-il executer de reductions'? Si l'on fixe 6 divisions,

c'est döjä une modifiealion considerable. Notre armöe conservera encore une force
süffisante pour repondre du maintien de notre independance ou, dans les cas
moins menaeanls. pour permettre de relever convenablemenl les troupes sur pied.

Nous allons maintenant prouver que Ion arriverait par une teile reduction ä

des economies sensibles. Pour base de mes chiffres, je prends le budgel de 1876.
Ils se classenl dans les rubri*|ues gönerales suivanles •

Departement militaire.
I Chancellerie fr. 28,900 — sans changement.

II Administration.

A. Personnel d'administration.
1 Chef d'arme de l'infanlerie ...» 15,557 — »
2 » la cavalerie. » 10,314 — »

ö » Parlillerie » 19,557 — »

4 >i du gönie » 18,452 — »

5 Chef du bureau d'elat-major ...» 10,000 — »

6 Intendance du maleriel » 60,320 — »

7 Medecin en chef » 11,000 — »



8 Velerinaire en chef » 7,800 — sans changement.
9 Commissariat des guerres » 55,800 — »

10 Audileur en chef » 500 — »

11 Colonels divisionnaires » 31,656 — »

Reduction de ceux-ci de 8 ä 6; si les arrondissements s'agrandissent de

quelque chose, les corps de iroupes n'en deviendroni pas plus nombreux

par division que mainlenant; donc reduction d'un quarl fail une economic

de fr. 7,914 —
12 Inspection du matöriel, fr. 12,000 sans changement,

bien qu'elles soient susceplibles d'une diminution.
15 Contröleurs de l'infanlerie, fr. 36,000; economic, */„. » 9,000 —
14 Contröle des munilions, fr. 25,300: economic, environ » 5,000 •—

B. Personnel d'instruction.
Infanterie : la reduction des divisions de 8 ä 6 amene la

suppression de deux instrueteurs d'arrondissement ä fr, 6,657;
öconomie » 15,314 —

1. Infanterie fr. 412,670 —
2. Cavalerie » 99,752 50
3. Artillerie > 157,832 75
4. Gönie » 56,860 75
3. Service sanitaire » 28,630 —

fr. 754,946 —
Du fail que le nombre des recrues ne diminue pas, je, ne

mels en compte que l'economie ci-dessus resultant de la

suppression des deux places d'instructeurs d'arrondissement.
C. Instruction

1. Recrutement fr 25,000 sans changement.
2. Ecoles des recrues. » 2,640,429
5. Cours de röpötition :

a) Infanterie fr. 1,466,192
Au lieu de celle somme, je prends celle qui rösuliu des

disposilions de la loi el des chiffres noles dans ie message du
Conseil föderal, c'esl-ä-dire par balaillon 560 bommes ä

2 fr. 50 par jour, fr. 1,400
pour 16 jours de service

2 jours entree et licenciement

'/2 jour indemnilö de voyage.
18 */ä jours par bataillon fönt fr. 25,900.

De 106 balaillons, ia moilie par an, 55 bataillons,
fr. 1,372,700.

En revanche, sur seulement 72 balail- **

Ions d'infanterie
6 bataillons

de carabiniers

78, donc

par an 59 balaillons seulement ...» 1,010,100

Une öconomie de » 362,600 —
NB. Par le fait que le budget pour 1877 prevoit

1,405,620 fr. pour les cours de repelilion d'infanlerie, malgre

la sensible reduction sur Pölat des hommes appeles, on
voit que, en röalitö, les döpenses s'ölövent plus baut qu'on
ne Pavait suppose l'annöe precedente.
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L'economie reelle monlorail ä un chiffre plus ölevö que
celui indiquö ci-dessus.

b) Cavalerie fr. 307,452
Par celle disposition le rögiment de cavalerie ne serail

compose que de 290 hommes, soit 74 liommes de moins que
ne Pindique Pölat röglemenlaire Pour l'etat complet, les

döpenses montent, pour 74 hommes, ä 7 fr. par jour pour 10
jours, plus 2 jours pour l'entröe et le licenciement, ensemble
12 jours ä 6,196 fr. el pour 8 rögimenls ä 49,568 fr., ce

qui fait, avec ce qui est prövu au budgel 557,020 fr., donc
une öconomie d'un quart » 89,255 —

c) Artillerie, 875,705 fr., donc une öconomie d'un quart. » 218,925 -
d) Gönie, 124,857 fr.; » « »> 51,209 -
e) Troupes sanitaires, 6,589 fr., » » » 1,647 —

f) Troupes d'administralion, 2,184 fr., » » » 546 -
La somme totale pour les cours de repelilion monle,

d'aprös le budget de 1876, ä 2,782,957 fr. ; l'economie
serail, d'aprös ce calcul, 704,182 fr.

NB. Ce budget ne contient rien pour les exercices de corps
de troupes combinös. II n'y a donc pas d'öcnnomie ä realiser
sur ce chapitre.

4. Cours de cadres, 741,919 fr. L'ölal des cadres sera
diminue d'un quart, cependant on ne comple quo '/(; d'economie

» 123,655 -
D. Habillement: 1,988,581 fr.

Par l'abröviation du temps de service, les habils ne seront
pas portös autant; cependanl, je ne calcule pour ce chapitre
aucune öconomie,

E. Armtment et equipement: 992,571 fr.
Ici encore je ne calcule aucune öconomie quoique, par la

röduetion des armes speciales, la döpense soit diminuöe.
F. Chevaux de cavalerie fr. 1,017,350

moins les remboursements » 354,500
Reste pour depense de 1876 fr" 682,850

Les remboursements s'öquilibreront de plus en plus d'annöe

en annöe, vu le paiement par les hommes de la moitiö
du prix d'achat.

Je compte d'apres Pölat effeclif des escadrons, 119 hommes
sans es officiers, pour 24 escadrons 2,856 hommes.
une compagnie de guides, 41 bommes
sans les officiers, pour 12 compagnies 492 »

pour 5,548 chevaux ä

1,500 fr., 4,352,400 fr. par annöe, *ji0, fr. 455,240
ajouler les döpenses pour döpöt de remonte. » 291.600

Döpenses pour une annöe fr. 726,840
Economic, "„ » 181,710 —

G. Indemnites d'equipement aux officiers: 176,275 fr.;
comme il y a eu en 1876 plusieurs vides ä gamir, je compte
l'economie reelle ä *ls, soit » 22,054 —

H. Primes de tir fr. 100,000
1. Materiel de guerre, entretien » 144,000
Achats nouveaux » 376,000
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de canons, de voilures de train pour les corps, l'ötat-major,
le commissariat. Ces achats nouveaux parlagös enlre cinq ou
six annees cesseronl plus lard eu grande partie : dans qualre
ä cinq ans il y aura par an une öconomie de 500,000 fr.,
öconomie qui cependant ne peut pas encoie enlrer en ligne
de comple.

K. Etablissements militaires et fortifications : 50,000 fr.,
sans changemenl

L. Bureau d'etat-major, 125,000 fr., sans changemenl.
M. Pensions militaires, 50,000 fr., »

N. Commissions et expertises, 9,000 fr., »

0. Frais d'impression (peuvent ölre diminues), 150,000 fr.

Tolal des economies. fr. 1,066,807 —
sur 11,960,984 fr.

III. Rögie des chevaux, sans changement
IV. Laboratoire et fabrique de douilles, sans changemenl.
V. Ateliers de conslruction, »

VI. Fabrique d'armes, »

II esl ä peine besoin ile dire que celte somme n'est qu'approximaüve, mais il
ressorl clairement du compte ci-dessus que l'economie ä faire peul ölre taxöe en
chiffre rond ä un million.

Comme nous l'avons dit, il n'y a aucun changemenl ä prevoir en ce qui
concerne le nombre des hommes ä instruire, leur öquipement, armement el röpartition

aux diverses armes el seclions. Mais l'economie pour la caisse födörale pourrail

se retrouver par une diminution du lemps de service dans Pölite.
La loi sur l'organisation mililaire de 1874 fixe la duröe du service dans l'elite

(ä i'exceplion de la cavalerie) ä i2 ans; pour les cours de repelilion, huit
classes annuelles seulemenl seronl appelees. Mainlenant si l'on organise l'obligation

de servir seulemenl dans six divisions, au lieu de huit, on reduit la duröe du
service d'envir n un quart; ainsi la duröe du service dans l'eliie sera porlee
de 12 ä 9 ans, le temps pendanl lequel on peul ötre appele aux cours ile repelilion

de 8 ä 6, dans la cavalerie de 10 ä 8.
Comme le nombre des liommes aptes au service esl plus grand qu'on ne le

prövoyail jadis, le nombre des annees qui sonl necessaires pour tenir les corps au

complet sera moindre que ne le prevoit la loi. Le nombre tles recrues qui est

reparli chaque annöe esl de 14,000 hommes; ainsi, pour une armöe active de 8
divisions d'une, force totale (y compris les corps non incorporös de la division) de

102,588 et par Padjonclion du 15 °j'0 de surnumöraires (force totale 117,976),
nous eslimons que 8, nous prenons möme 9 classes annuelles sont nöcessaires,

pour 6 divisions 6 classes, möme 7, sonl necessaires.
On peul conclure des chiffres ci-dessus que, pour les hommes, il y a une

röduetion du lemps de service dans l'ölite de irois ans, et s'il s'agit de l'appel
aux cours de repelilion de deux ans.

Celle reduction esl certainement, pour les devoirs du service, d'une grande
valeur; eile passe sur une disposition de la loi d'organisation militaire relative ä

l'instruction. L'economie de la loi de 1874 repose sur le chiffre 8 : 8 divisions
donl chaque annöe une doit ötre rassemblöe comme division, independamment du
tour periodique ponr les cours de repeiition de Pinfanterie, par bataillon, par
regimenl, par brigade, par division (V. § 104). Par la reduclion ä 6 divisions, le

tour pourrait ötre fixö d'une maniöre avauiageuse ä 6 ans, avec Irois cours de

repelilion de l'infanterie; au lieu d'ötre rassemblöe lous les huit ans, une division
le serait tous les six ans. Mais afin que Pinstruclion ölömenla re dans le balaillon
ne souffre pas, on devra avoir soin que, ä chaque cours de repelilion, le batail-
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Ion ail ses exercices; c'esl ce qui, du reste, a döjä lieu dans l'organisation
actuelle. Si l'on conserve le temps d'inslruclion fixe mainlenant, 16 jours pour
chaque cours de repelilion, le tour des cours de repötition pourrait ölre fixe
comme suit: le premier cours de la periode de six ans durerait 12 jours, destinös
au bataillon; le 2e cours 16 jours consacrös aux exercices de bataillon, de

rögiment, et si c'esl possible un ou deux jours en brigade: le 3e cours 20 jours pour
exercices de balaillon, regiment, brigade el division.

En bataillon. Regiment. Briyade. Division.

jours 6 jours

1er cours,
2e »
5e »

12 jours
12 »

8 »

4 jours
2 4

pour 5 cours:
Ou 1er cours,

2P »
5e »

52 jours
10 jours
10 »

8 »

6 jours
2 jours
3
2 »

4

3
4

Tolal pour 5 cours: 52 jours 6 jours 4 jours 6 jours

Total pour 3 cours: 28 jours 7 jours 7 jours 6 jours
Une teile combinaison des cours de röpötition donne une plus forle cohösion ä

l'armöe el fournit aux officiers superieurs un peu plus (l'occasion de s'exercer que
d'aprös Ic sysleme acluel ou ils restaient des annöes enlieres sans voir leurs troupes.

Mais ceci n'esl pas le seul avantage qu'exerce la reduction de l'armee sur In

qualile. Si la duröe du service esl röduite, les sous-officiers peuvenl ötre appeles
pendant toule la duröe de leur lemps d'ölile ä des cours de repeiition, landis

que mainlenant on considere comme un defaut trös sensible le fait que les classes
annuelles les plus anciennes des sous-officiers manquent el que leurs places sonl
occupees par des remplacants. Veut-on appeler seulement huit classes annuelles,
l'inconvönienl n'est pas bien grand; il n'y a qu'une classe annuelle qui tombe, et
ceux que cela concerne enlrant ä la fin de celle-ci dans la landwehr, leurs places
peuvenl ölre occupees definitivement döjä pendanl celle derniöre annöe. Un grand
avanlage encore est le meilleur choix qui sera rendu possible par un moins grand
besoin pour la nomination des cadres.

Le nombre des officiers et des sous-officiers etanl röduit d'un quart, on trouvera

des ölömenls plus capables.
Ainsi la reduction de l'armee de 8 ä 6 divisions prösente une öconomie au budget

de la Confederalion de plus d'un million par an et d'environ 300,000 francs
de plus dans les cinq annöes proebaines; eile procure, en outre, un allögement
des charges personnelles par la röduetion de la duröe du service dans Pelile de
deux ä irois ans et par lä immödialeinent une heureuse infiuence sur la qualitö
de l'armöe dans sa composition et dans sa cohösion. Voilä suffisamment de motifs
pour se decider ä prendre des mesures qui, autremenl, ne pourraient pas ölre
recommandees. S'il ötait possible d'employer une parlie des economies faites ä un
meilleur accomplissement des condilions de perfectionnement de l'armöe au moyen
de la Prolongation des cours de röpötition, cc serait un gain qui ne serail pas ä

dedaigner. Je nie contente de signaler ce fait, car je crains que la Situation ne

permette pas de le metlre ä exöcution
Lorsque l'on enlrepYendra une reorganisation on pourra, gräce ä l'expörience

faite, proposer encore d'aulres amöliorations. Je me permeis d'en signaler une qui
a un rapport direct avec la reduction : Legalisation des arrondissements pour la

formalion des corps.
Les arrondissements de divisions seront mieux ögalises d'aprös le chiffre de la

population que d'aprös celui des hommes qui doivent le service.

Nous trouvons maintenant:
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Arrondissement Population. Population Recrutemenl de la Etat reel. Etat du contröle.
de division. masculine. clause annuelle rie

1856.

1. 576,947 185,996 1 ,820 15,121 17,186
u. 509,578 152,159 1,546 12,792 14,547

in. i94,028 146,705 1,275 11.141 15,012
IV. 277,304 138,544 1,201 11,595 13,709
V. 375,473 180,904 1,534 14,945 16,684

VI. 543,522 167,168 1,358 12,991 15,232
VII 544,950 169,867 1,494 14,607 16,020
VIII. 322,227 155,270 1.488 13,985 16,075

En detail, ces inögalites se sonl montrees par-ci par-lä el on a reconnu necessaire

de röduire de 6 ä 3 le nombre des balaillons du canlon de Lucerne. De

möme des inögalites encore plus percanles se trouvent dans la force. des compagnies

de dragons, dont quelques-unes sont trös faibles, et on a de la peine ä Ies

maintenir memo avec un ires fort recrutemenl. On a dejä provoquö des discussions

dans les feuilles publiques, spöcialement militaires, sur les difficullös qui
rösultaienl de la repartition de la huilieme division.

Chaque Organisation se prölcra ä la critique, mais il est certain que, gräce aux
expöriences faites, on peut atteindre lehnt que l'on se propose avec plus de sürete

qii'auparavanl. Ainsi des considerations mililaires s'uuissent au besoin d'arriver ä

des economies nöcessaires ä PElat et au dösir de donner quelques allögemeuts
au citoyen pour recommander la proposilion de la reduction de l'armöe de 8 ä 6
divisions, ct je demande qu'on en fasse l'öpreuve. Du resullat de celle-ci döpen-
dronl des demarches ultörieures.

Avec consideration.
(Signö) O. ue Buren,

Berne, novembre 1876. conseiller nationnal.

Societe des officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central prolonge jusqu'au l<=r mars 1877 le delai pour la presentation
des travaux sur les sujets de concours decides ä l'assemblöe generale de Frauenfeld,

sujets qui sont les suivants :

\o Nos reglemenls d'exercices pour l'infanterie repondent-ils aux exigences
tactiques de la science actuelle de la guerre, et l'independance des commandants su-
bordonnös y est-elle assez prise en consideration?

2" Jusqu'ä quel point peut etre röduite la charge du fantassin, principalement le
contenu du havresac?

3° Quelles sont les formes et figures de cibles d'infanlerie les plus pratiques,
aussi bien pour ce qui concerne le lir en campagne que pour Passemhlage des
rösultats de tir et pour la comparaison de ces dernieres avec Celles employöes
jusqu'ä ce jour?

4" De quelle maniere serait-il posssihle d'instruire dans l'öquilation, avec l'aide
de l'Etat et d'aprös le Systeme introduit dans la cavalerie, les difförents ötats-
majors et officiers montes de l'infanterie, du gönie et de Parlillerie?

5° Introduetion d'un manuel d'infanterie pour les sous-sfficiers.
Les Iravaux envoyes au concours seront primes d'apres le fuiur reglement de la

societe, et le comitö central se reserve de pouvoir s'entendre avec la section canlonale

bernoise en ce qui concerne la partieipation aux primes pour le manuel de
sous-officier d'infanterie.
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